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Objectifs de négociation à long terme, février 2021 
 

Introduction 

Cet énoncé de politique vise à élaborer une stratégie nationale de négociation, assortie d’objectifs à long 

terme convenus par tous les syndicats membres de la FCSII, et ayant reçus l’appui de leurs membres. Une 

fois ratifiés, chaque organisation membre est encouragée à respecter, dans le cadre de leur stratégie de 

négociation, l’essence de ces objectifs, et de toujours reconnaître le fait que les organisations membres 

conservent totalement leur autonomie de négocier conformément à leurs Statuts et politiques 

respectives. 

Les syndicats infirmiers du Canada sont toujours aux prises avec la pénurie de personnel infirmier; les 

mises à pied ou les réductions d’heures en raison de départs ou de remplacements; les niveaux de 

dotation inadéquats et peu sécuritaires; l’érosion de l’autorité professionnelle des infirmières et des 

infirmiers; et les problèmes liés à la santé et à la sécurité au travail. Nous continuons aussi à déployer des 

efforts pour défendre et élargir notre réseau fédéral de sécurité sociale, y compris un régime public et 

universel de soins de santé. 

 

Objectifs de négociation à long terme 

A Salaire et avantages sociaux 

1) Le personnel infirmier devrait recevoir des salaires, des primes et des avantages sociaux qui 

tiennent compte de leur statut professionnel et de leur contribution inestimable aux soins de 

santé. Les syndicats devraient négocier des taux salariaux qui favorisent le recrutement et le 

maintien en poste. Une réduction des salaires et des avantages sociaux va à l’encontre de ce 

principe et devrait être rejetée. Les salaires et les avantages sociaux devraient être similaires 

dans tous les secteurs de la santé afin que le personnel infirmier ne soit pas désavantagé 

financièrement en raison du secteur dans lequel une infirmière ou un infirmier choisit de 

travailler. 

2) Indépendamment de notre objectif à long terme de soins de santé complets, universels et 

financés par l’État, il faut négocier des dispositions qui prévoient des prestations d’un régime 

de santé et de bien-être, payé par l’employeur, à l’intention du personnel infirmier au travail 

ou à la retraite. Un tel régime devrait inclure le droit de l’employé d’être traité ou de recevoir 

des services dans un établissement public. 

3) Advenant qu’une infirmière ou un infirmier fasse l’objet de mesures disciplinaires ou 

d’accusation au criminel, il ou elle devrait bénéficier de la protection de son salaire et de ses 

avantages sociaux, ainsi que de ses congés, jusqu’à ce que la preuve soit établie.  



 

 

2 

4) Les syndicats devraient négocier des dispositions selon lesquelles le temps passé en congé 

d’invalidité à court ou à long terme, ou pendant que la personne reçoit des indemnités pour 

accidentés du travail, soit considéré comme service ouvrant droit à pension. 

 

B Recrutement et maintien en poste  

1) Les infirmières et les infirmiers devraient participer à des régimes de retraite à prestations 

déterminées, à gouvernance conjointe, qui, en plus des prestations de retraite du 

gouvernement, fournissent un revenu de retraite sûr, prévisible et adéquat. 

2) Les syndicats devraient négocier des dispositions selon lesquelles les infirmières et les 

infirmiers peuvent travailler un nombre moindre d’heures sans que cela affecte négativement 

leurs prestations de retraite, par exemple des dispositions pour la retraite progressive ou des 

arrangements individuels lors de circonstances spéciales. 

3) Les syndicats devraient promouvoir l’embauchage de nouveaux diplômés pour les postes 

surnuméraires avant qu’ils occupent des postes permanents afin de s’assurer qu’ils aient les 

bases nécessaires pour amorcer une carrière florissante. Les syndicats devraient négocier des 

conventions collectives assorties de dispositions qui prévoient et encouragent le mentorat et 

le préceptorat dans le milieu de travail.  

4) Les employeurs devraient offrir des opportunités d’emploi, fournir des équipements (par 

exemple, des monte-charges électriques) et des ressources humaines (par exemple, des 

porteurs) qui répondent aux besoins des infirmières et les encouragent à demeurer plus 

longtemps sur le marché du travail. 

5) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives dont le libellé met l’accent sur 

des niveaux suffisants d’employés permanents et, par conséquent, diminue le recours aux 

employés occasionnels. 

6) Les syndicats devraient négocier un libellé des conventions collectives qui favorise l’équilibre 

travail-vie personnelle, ainsi que le mieux-être sur le plan physique et psychologique.   

7) Les syndicats devraient négocier des congés pour obligations familiales ou personnelles, des 

congés pour soins des enfants ou de personnes âgées, et des dispositions complémentaires 

relativement aux congés de maternité, afin que les infirmières puissent mieux équilibrer leurs 

responsabilités familiales et professionnelles. 

8) Les syndicats devraient négocier des dispositions qui encouragent la transférabilité des 

services, ainsi que la reconnaissance des services et de l’ancienneté. 

9) Les syndicats devraient négocier des dispositions pour inciter le personnel infirmier à choisir 

de travailler ou à continuer à travailler en régions rurales ou éloignées, par exemple 

remboursement des droits de scolarité, indemnités pour le déplacement et le logement, et 

une indemnisation pour le travail en région éloignée. 
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C Dotation axée sur la sécurité et qualité des soins aux patients 

1) Un moratoire national devrait être imposé sur toute réduction des heures en soins infirmiers 

dans tous les secteurs de la santé. Le Canada affiche présentement les niveaux les plus élevés 

d’acuité des besoins des patients, dans tous les secteurs. Il est important que les 

gouvernements et les employeurs protègent, améliorent et augmentent les postes infirmiers 

et dispensent des soins sûrs et de qualité aux patients. 

2) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives assorties de dispositions qui 

favorisent les charges de travail qui assurent la sécurité des soins aux patients, clients et 

résidents. Les syndicats devraient négocier des dispositions qui assurent une dotation en 

personnel suffisante pour répondre aux besoins des patients et des familles, et en fonction 

de la complexité et de l’acuité des besoins des patients, des clients et des résidents.  

3) Les syndicats devraient négocier des niveaux adéquats de dotation en personnel afin de moins 

recourir aux heures supplémentaires. Les heures supplémentaires devraient se faire 

uniquement sur une base volontaire. 

4) Les syndicats devraient négocier des niveaux suffisants de dotation en personnel qui tiennent 

compte des pauses, des congés, des absences planifiées et non planifiées. Les syndicats 

devraient négocier des dispositions qui prévoient des postes pour remplacer les employées 

en vacances ainsi que des équipes volantes pour les congés et les vacances. 

5) Tout en respectant l’intégrité des unités de négociation, les syndicats devraient négocier des 

dispositions qui assurent un bon éventail de compétences (composition du personnel) et un 

champ d’activité pertinent afin d’optimiser les résultats des patients, des clients et des 

résidents. 

6) Reconnaissant le fait que les infirmières et les infirmiers ont un rôle de leadership dans le 

secteur de la santé, les syndicats devraient rechercher toutes les occasions de faire participer 

le personnel infirmier à tous les échelons du processus décisionnel dans leur milieu de travail. 

 

D Exercice de la profession 

1) Les infirmières et les infirmiers ont le droit de refuser de travailler si cela contrevient à leurs 

normes professionnelles. Les conventions collectives devraient prévoir une plus grande 

autonomie pour le personnel infirmier lors de la prise de décisions. 

2) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives assorties de dispositions qui 

prévoient des comités consultatifs mixtes syndicaux-patronaux sur les soins infirmiers. Ces 

comités comprendraient un nombre égal de dirigeants syndicaux et d’infirmières syndiquées 

dans chaque milieu de travail. Des comités ou panels indépendants chargés de la 

responsabilité professionnelle et de l’exercice de la profession devraient avoir le pouvoir de 

prendre des décisions exécutoires. 
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3) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives qui font la promotion 

d’environnements de travail de grande qualité.  De telles mesures voudraient dire interdire 

toute situation où la demande de soins de qualité excède la capacité à les dispenser (par ex. : 

« les soins dans les couloirs », l’affectation de patients, clients ou pensionnaires lorsque les 

niveaux de dotation sont inadéquats ou leur admission dans un environnement de travail et 

de soins non approprié). 

 

E Formation du personnel infirmier 

1) Les syndicats devraient négocier pour obtenir des dispositions prévoyant de meilleurs congés 

d’études payés par l’employeur – congés à court et à long terme – ainsi que des programmes 

obligatoires de formation. 

2) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives assorties de dispositions qui 

respectent l’autonomie professionnelle du personnel infirmier et permettent aux individus de 

choisir leurs propres activités de développement professionnel. 

 

F Santé et sécurité 

1) Tous les employeurs devraient mettre en place et en pratique des politiques visant à éliminer 

la violence physique et psychologique (intimidation), les abus et le harcèlement dans le milieu 

de travail pour tout le personnel infirmier ainsi que les étudiantes et les étudiants en sciences 

infirmières. Il faut négocier des dispositions qui reconnaissent la violence au travail comme 

danger professionnel, et qui établissent des normes assorties de mécanismes de mise en 

application, y compris la procédure de grief lorsque les normes ne sont pas respectées. 

2) Les syndicats devraient négocier des dispositions selon lesquelles les infirmières et les 

infirmiers ont droit à un congé rémunéré lorsqu’ils sont victimes de violence familiale. 

3) Comparativement aux autres professions, les infirmières perdent un plus grand nombre de 

journées de travail en raison de maladie ou de blessures qui auraient pu être évitées. Les 

syndicats devraient négocier des clauses qui encouragent la santé et la sécurité physique et 

psychologique, y compris les équipements appropriés de protection individuelle (EPI), les 

instruments de conception sécuritaire et la formation. 

4) Les syndicats devraient négocier des programmes coopératifs de retour au travail, qui 

permettent au personnel infirmier de revenir graduellement au travail et en toute sécurité. 

Les syndicats devraient négocier des conventions collectives qui prévoient un libellé selon 

lequel on doit respecter l’obligation de prendre des mesures d’adaptation dans le cas du 

personnel infirmier handicapé, et cela comprend les personnes atteintes de maladie mentale, 

y compris et sans s’y limiter l’état de stress post-traumatique (ESPT) et la toxicomanie.  
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5) Les syndicats devraient négocier des dispositions qui assurent une participation importante à 

la planification en cas d’urgences ou de pandémies tout en protégeant l’intégrité de nos 

conventions collectives, y compris consultation obligatoire avant d’établir les protocoles et 

les procédures ayant un impact sur la santé et la sécurité du personnel infirmier qui dispense 

des soins aux patients ayant une maladie transmissible, et créer un fonds afin d’éviter la perte 

de revenus chez le personnel infirmier, par exemple lors d’auto-isolement.  

6) Des stratégies complètes de prévention de la grippe et de vaccination devraient être 

négociées dans chaque milieu de travail. 

 

G Sécurité du syndicat 

1) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives assorties de dispositions qui 

prévoient des congés suffisants, et faciles d’accès, pour activités syndicales (congés payés par 

l’employeur), ainsi que des remplaçants qui font partie de la même classification (remplacer 

la personne par une personne ayant les mêmes compétences) afin d’assurer la protection 

adéquate des droits du personnel infirmier. 

2) Les infirmières et les infirmiers jouent un rôle important dans la défense des droits des 

patients et du public. Les syndicats devraient négocier des dispositions qui protègent les 

dénonciateurs et encouragent une culture de sécurité. 

3) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives assorties de dispositions qui 

mettent en valeur, protègent et respectent l’intégrité des unités de négociation dans tout le 

Canada. 

4) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives assorties de dispositions qui 

préconisent une image positive du syndicat et assurent sa croissance, sa survie, son 

importance et sa pertinence pour les membres. 

5) Les dispositions en matière de sécurité des syndicats devraient comprendre la retenue 

obligatoire des cotisations et le remboursement des cotisations selon la formule Rand. 

 

H Diversité dans les secteurs de travail 

1) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives assorties d’un libellé qui respecte 

la diversité et l’équité d’emploi, et qui sensibilise et éduque sur comment créer une culture 

de travail à caractère inclusif.  

2) Les syndicats devraient négocier des conventions collectives assorties de dispositions qui 

favorisent l’équité, préconisent les droits de la personne, et dont l’objectif général est 

d’éliminer toute forme d’injustice, de racisme et de discrimination dans nos secteurs de 

travail.   
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I Commission de vérité et réconciliation du Canada 

1) Les syndicats devraient négocier la promotion des principes et des recommandations de 

la Commission de vérité et réconciliation du Canada : Appels à l’action.  

 

Approuvé le 6 juin 2003 lors du 11e congrès biennal 

Révisé 5 février 2021 
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